
FLASH INFO
CRISE SANITAIRE

1 - Quelles adaptations des organismes hlm 
dans le contexte de crise sanitaire ?

Les organismes hlm se sont rapidement mis en 
ordre de marche pour faire face à la crise sanitaire 
du Covid-19. Chaque semaine, ils ont adapté leurs 
organisations et prioriser leurs actions pour assurer 
la continuité des activités essentielles au service 
des locataires

Les mesures mises en place avaient pour objectif 
d’assurer la sécurité des collaborateurs hlm, des 

locataires et de l’ensemble de l’écosystème hlm, 
en lien avec la mission d’utilité sociale propre aux 
organismes hlm. 

Pendant cette période, ils ont pu s’appuyer sur la 
dynamique du réseau inter bailleurs pour échanger 
sur leurs pratiques et confirmer la pertinence des 
réponses.
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LES PRINCIPALES MESURES MISES EN PLACE 



Peu à peu, et en lien étroit avec les annonces 
gouvernementales, les organismes hlm ont 
élaboré leur plan de reprise d’activité. Ces plans 
organisaient une reprise progressive des missions 
selon le degré de priorité. Il s’agissait d’adapter 
chacune des activités et chaque mode opératoire 

pour garantir le respect des règles de distanciation 
sociale. Les séquences d’animation professionnelle 
inter-bailleurs ont constitué pour les collaborateurs 
d’organismes des lieux de partage et de réflexion 
sur les problématiques. 

La nécessité de limiter l’augmentation 

des impayés de loyer, causés par les contraintes techniques et administratives 
rencontrées par les locataires pendant le confinement, mais aussi en 
conséquence des difficultés rencontrées par des ménages impactés par la crise 
sanitaire

La protection du personnel intervenant sur site et dans les logements

Les difficultés liées à la reprise des chantiers dans le respect des préconisations 
du guide de l’OPPBTP (partage des surcoûts, allongement des délais...)

La reprise des interventions techniques lourdes en site occupé qui, bien que 
possible, reste complexe à relancer et d’autant plus chez les locataires fragiles

Les réponses sur mesure apportées par les services Ressources Humaines aux 
situations individuelles très diverses des collaborateurs des organismes, tout 
en veillant à une équité de traitement.

La réouverture progressive des lieux d’accueil et leur aménagement (plexiglass, 
prise de rdv), et l’organisation des bureaux pour la reprise du travail en 
présentiel

Les incertitudes concernant l’accession sociale à la propriété ainsi que la vente 
hlm, compte-tenu des conséquences de la crise pour certains ménages

Suite à l’arrêt de la commercialisation, l’enjeu de rattrapage d’activité pour 
pallier la hausse de la vacance

L’impact sur la programmation de logement, l’instruction des permis de 
construire, et les garanties d’emprunt apportées par les collectivités

...

PROBLÉMATIQUES TRAITÉES



A l’heure où les économistes 
prédisent une crise économique 
sans précédent suite à l’épidémie 
du Covid-19, il est encore trop 
tôt pour mesurer précisément de 
quelles manières les organismes 

hlm seront impactés. Néanmoins, 
les bailleurs sociaux s’interrogent 
dès à présent sur les défis qu’ils 
seront amenés à relever avec 
leurs partenaires du territoire :

2 - Et demain, quelle place et quel 
rôle pour les bailleurs sociaux ?

1 . Faire face à une aggravation de la situation économique et sociale d’une 
partie des locataires et des demandeurs de logement social :

> Avoir une attention particulière sur les ménages les plus fragiles.
> Préserver une dynamique de parcours résidentiel (locatif, accession).
> Maintenir une gestion de proximité et contribuer au lien social en faveur 
des habitants.

2 . Amortir une partie des effets de la crise économique à venir :

> Produire une offre de logements abordables, qualitatifs et adaptés à la 
demande.
> Renouveler le parc le plus énergivore pour améliorer la qualité des 
logements, agir sur la maîtrise des charges, tout en s’inscrivant dans la 
transition écologique.
> En tant que maître d’ouvrage et donneur d’ordre, soutenir l’économie 
locale.

3 . Contribuer aux réflexions prospectives sur l’évolution des besoins en 
matière de formes urbaines et de conception des logements.

4 . Poursuivre la transition numérique qui s’est accélérée pendant la crise 
sanitaire.
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Pour de plus amples 
informations : Nos adhérents

ADIS . ALLIADE . ARDÈCHE HABITAT . BATIGÈRE RHÔNE-
ALPES . BÂTIR ET LOGER . CITÉ NOUVELLE . CONSTRUIRE 
DRÔME AMÉNAGEMENT HABITAT . GIER PILAT HABITAT 
SAINT-CHAMOND . HABITAT DAUPHINOIS . ICF . IRA 3F . LE 
TOIT FORÉZIEN SCIC . LOIRE HABITAT . MÉTROPOLE HABITAT 
SAINT-ETIENNE . MONTÉLIMAR AGGLOMÉRATION HABITAT  
ONDAINE HABITAT . OPAC 43 . OPH DE FIRMINY . OPHÉOR 
SACICAP FOREZ VELAY. SDH CONSTRUCTEUR . VALENCE 
ROMANS HABITAT


